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Le 4 novembre 2004, les vingt-quatre villes du bassin d’habitat de Massy-Les Ulis, dans l’Essonne, ont
adopté une charte intercommunale du logement, la première sur ce département. La commune des Ulis,
particulièrement impliquée, a choisi de décliner la charte sur son territoire dans l’objectif de maîtriser son
peuplement et d’attirer de nouvelles populations, notamment les classes moyennes, pour favoriser la
diversité sociale.
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